
DESCRIPTION DES CATÉGORIES- 32E ÉDITION DU GALA DISTINCTION DESJARDINS 
 

INVESTISSEMENT 

L’entreprise se distingue par la réalisation d’un investissement dans un projet 
d’expansion, de modernisation ou de lancement de produit ou service. Ce projet doit être 
en cours de réalisation ou réalisé depuis moins de 24 mois. Grâce à cet investissement, 
l’entreprise améliore sa productivité et sa profitabilité en plus de développer une vision 
d’avenir. 

 

DÉMARRAGE ET RELÈVE 

L’entreprise, de minimum 6 mois et maximum 36 mois depuis l’acquisition ou le 
démarrage, se démarque par l’efficacité de ses opérations et sa saine gestion. L’entreprise 
démontre qu’elle progresse dans sa rentabilité et ses réalisations. Le ou les dirigeants 
assurent la pérennité de l’entreprise. 

 

EMPLOYEUR DE CHOIX 

Une entreprise qui s’est démarquée par une ou des bonnes pratiques de gestion des 
ressources humaines qu’elle a mises en place. Entre autres, il peut s’agir de pratiques en 
matière de conciliation travail vie personnelle, d’amélioration de l’environnement de 
travail, de formation, de développement et d’amélioration des compétences de ses 
employés, de méthodes innovantes relativement à la rétention ou à l’attraction de la 
main-d’œuvre. 

 

EXPÉRIENCE CLIENT 

Cette catégorie souligne l’excellence d’une entreprise qui offre à sa clientèle une 
expérience optimale d’achat durant la totalité du service. L’entreprise appuie ses actions 
sur des valeurs essentielles du service-client comme; l’écoute, la considération, l’équité et 
la transparence. De plus, l’entreprise a réussi à s’adapter aux différentes contraintes et 
défis qui peuvent survenir. Les entreprises issues de la restauration, du commerce de 
détail et du service sont admissibles dans cette catégorie. 

 

ENTREPRISE MANUFACTURIÈRE 



Le prix est discerné à l’entreprise qui se distingue par l’excellence de ses produits, ses 
investissements, son innovation ou le développement de nouveaux marchés, ainsi que par 
la qualité de gestion de ses procédés. 

 

PRATIQUE INNOVANTE 

Ce prix s’adresse à des entreprises ayant fait preuve d’innovation et de créativité de 
diverses façons : mise en marché d’un nouveau produit, développement d’un partenariat 
d’affaires, instauration d’un nouveau procédé, utilisation d’une nouvelle technologie, mise 
en pratique de nouvelles tendances. 

 

TOURISME 

Cette catégorie met en lumière une entreprise, un organisme ou un événement qui 
contribue de façon significative au rayonnement et à l'attractivité touristique de 
Shawinigan, par l'originalité de son offre de services et/ou de produits et/ou par la qualité 
de son expérience client.  

 

VERT L’AVENIR 

Prix attribué à une entreprise qui se distingue par ses actions visant à réduire son impact 
sur l'environnement dans les différentes facettes de ses activités, que ce soit par la 
diminution de sa consommation d'énergie, par l’utilisation d’emballages recyclables ou en 
recyclant des produits, par la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre, en 
contribuant à un système d'économie circulaire, etc. 

 

BÂTISSEUR GILLES-MARTEL ET BÂTISSEUSE PAULINE-B. ALLARD 

LE PRIX BÂTISSEUR.SEUSE EST ATTRIBUÉ À UN HOMME OU FEMME D’AFFAIRES QUI 
S’EST BRILLAMMENT ILLUSTRÉ TOUT AU LONG DE SA CARRIÈRE DANS LE DOMAINE 
ÉCONOMIQUE DE NOTRE RÉGION OU AU SEIN DE SPHÈRES D’ACTIVITÉS AYANT DES 
RETOMBÉES DE NATURE ÉCONOMIQUE, TELS QUE LA CULTURE, LE SPORT, LA 
POLITIQUE, ETC. CE PRIX MET EN RELIEF LES RÉUSSITES EXEMPLAIRES DE LA PERSONNE 
ET SA CAPACITÉ D’ACCOMPLIR DE GRANDES CHOSES. AYANT ŒUVRÉE OU ÉTANT 
TOUJOURS ACTIVE DANS LE DOMAINE DES AFFAIRES, CETTE PERSONNE FAIT FIGURE 
D’EXEMPLE.  LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE DU TITRE DE BÂTISSEUR DOIT ÊTRE ÂGÉE 
D’AU MOINS 50 ANS ET DOIT AVOIR POSSÉDÉ UNE ENTREPRISE SUR LE TERRITOIRE DE 
LA MRC DE SHAWINIGAN DEPUIS AU MOINS 10 ANS. 

 


